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Résumé 
Ce travail de séminaire tente de répondre aux questions « pourquoi » et « comment » de 

nombreuses entreprises ont recours à l’externalisation de leur service informatique. Ce travail se 

découpe en trois grandes parties : premièrement, définir la notion d’externalisation ; deuxièmement, 

analyser le phénomène grâce à ce que la littérature a pu produire et enfin analyser le phénomène au 

sein d’une entreprise y ayant eu recours et comparer les résultats.  
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Externalisation informatique, outsourcing, service informatique, prestataire, processus 

d’externalisation.   
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1. Introduction 

 1.1 Objectifs du travail  

Au travers de ce travail de séminaire, l’auteur désire présenter quelques aspects du phénomène de 

l’externalisation au sein des services informatiques. L’objectif est de donner au lecteur une vision 

globale de la thématique en essayant dans un premier temps de répondre aux questions 

« pourquoi » et « comment » externaliser  et ensuite d’en promulguer une analyse critique. Le but de 

l’approche pratique qui suivra sera de vérifier au sein d’une entreprise, le descriptif et l’analyse 

fournis lors de l’approche théorique. Ainsi nous pourrons comparer les résultats obtenus et préciser 

les conclusions de l’approche théorique. Le document final  donnera une vision claire et globale de la 

problématique et permettra de comprendre les enjeux financiers, organisationnels et techniques 

d’une telle démarche.  

 1.2 Questions de recherche  

Cinq questions de recherche serviront de fil rouge au travail. Les trois premières seront traitées dans 

l’approche théorique alors que les questions quatre et cinq seront traitées dans l’approche pratique. 

Nous nous contenterons ici de les énumérer. Au point 1.3, nous les expliquerons et nous 

démontrerons leur pertinence. 

Question 1 : A quels besoins l’externalisation informatique doit-elle répondre ? 

Question 2 : Comment externaliser un service informatique ? 

Question 3 : Quels sont les avantages et les inconvénients de l’externalisation informatique ? 

Question 4 : Quelles sont les conséquences de cette externalisation ? 

Question 5 : Pour quelles raisons l’entreprise a-t-elle choisi d’externaliser son SI ? 

 1.3 Méthodologie et structure du travail  
 

Question 1 : A quels besoins l’externalisation informatique doit-elle répondre ? 

Cette question nous aidera à comprendre pourquoi tant d’entreprises se tournent vers 

l’externalisation. Elle nous permettra également de cibler les besoins des entreprises et d’examiner 

les solutions existantes pour y répondre. 

Cette question sera traitée au travers de la littérature existante sur le sujet.  
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Question 2 : Comment externaliser un service informatique ? 

Après avoir répondu à la question du « pourquoi » de l’externalisation, nous traiterons logiquement 

du « comment ». Cette question devra mettre en lumière un certain nombres d’aspects 

organisationnels, techniques et juridiques de l’externalisation. 

Tout comme la question précédente, les réponses proviendront de la littérature. 

Question 3 : Quels sont les avantages et les inconvénients de l’externalisation 

informatique ? 

Cette question nous permettra d’aborder la problématique de l’externalisation informatique d’un 

point de vue plus critique. Elle nous permettra également, sous la forme d’un comparatif des 

avantages et des inconvénients, de faire un récapitulatif provisoire des différents éléments mis au 

jour aux questions une et deux. 

Cette ultime question de l’approche théorique se composera d’éléments nouveaux provenant de la 

littérature ainsi que de la synthèse des éléments précédemment énoncés. 

Question 4 : Pour quelles raisons l’entreprise a-t-elle choisi d’externaliser son SI ? 

Cette première question de l‘approche pratique nous permettra de vérifier au sein d’une entreprise 

ayant eu recours à l’externalisation, les postulats énoncés au cours de l’approche théorique et plus 

particulièrement de la première question.  

Les réponses à cette question proviendront d’un entretien avec deux membres du service 

informatique de l’entreprise visitée. 

Question 5 : Quelles sont les conséquences de cette externalisation ? 

Cette ultime question nous permettra de comprendre concrètement comment a évolué l’entreprise 

suite à l’externalisation. Elle nous permettra également de juger du degré de satisfaction des 

membres de l’entreprise. 

Les réponses proviendront également d’un entretien avec deux membres du service informatique. 

 

  



Définition et bref historique  6 

 

2. Définition et bref historique 

 2.1 L’externalisation en général 

Pour commencer, nous allons essayer de donner une définition générale de l’externalisation. Il 

s’agira de donner à ce travail une base théorique de laquelle découlera la suite de l’analyse. 

Prenons comme point de départ la définition de l’externalisation donnée par le dictionnaire Larousse 

(édition en ligne) : « Action pour une entreprise de confier une partie de ses activités à des 

partenaires extérieurs ». Il convient naturellement d’étayer et de préciser cette définition. 

Premièrement, l’externalisation doit être différentiée de la sous-traitance. Bien que dans le langage 

populaire ces deux termes soient souvent utilisés comme des synonymes, il s’agit en fait de deux 

notions distinctes. La principale différence se fait au niveau du management : l’externalisation d’un 

service ou d’une activité suppose le transfert de son management au prestataire. Ceci n’est pas le cas 

dans le cadre d’un contrat de sous-traitance où le prestataire (sous-traitant) effectue un travail sous 

le contrôle et la responsabilité de son client. On peut dire enfin que l’externalisation implique une 

obligation de résultat et la sous-traitance une obligation de moyen. [Barthélémy 2007 p. 12] 

Nous pouvons également distinguer entre plusieurs types d’externalisation. Il existe bien entendu de 

multiples critères de différentiation pertinents. Parmi le large panel existant, [Barthélémy 2007 p. 14 

à 18] nous en propose deux :  

- L’existence ou non de l’activité en interne avant  l’externalisation 

- La proximité de l’activité externalisée avec le « cœur du métier » de l’entreprise 

Le premier critère nous permet de distinguer les externalisations avec ou sans transfert de 

ressources. La seconde nous permet de déterminer s’il s’agit d’une externalisation stratégique ou 

non. Ces deux critères nous permettent de construire le tableau ci-dessous. 
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proximité 
de l’activité 
externalisée 

avec le 
« cœur du 

métier » de 
l’entreprise 

 
 
 

Forte 

 
 
 

Externalisation stratégique 
avec transfert de ressources 

 
 
 

Externalisation stratégique 

 
 
 

Faible 

 
 
 

Externalisation traditionnelle 
avec transfert de ressources 

 
 
 

Externalisation traditionnelle 

  
Interne 

 
Externe 

 existence ou non de l’activité en interne préalablement à 
l’externalisation 

 Tableau 1, Les quatre grands types d’externalisation, extrait de [Barthélémy 2007 p.14] 

- L’externalisation traditionnelle revient à confier durablement le management d’une activité 

peu sensible à un prestataire externe à l’entreprise. 

- L’externalisation traditionnelle avec transfert de ressources consiste à confier à un 

prestataire une activité peu sensible, préalablement réalisée en interne. 

- L’externalisation stratégique avec transfert de ressources consiste à confier à un prestataire 

externe une activité stratégique préalablement effectuée à l’intérieur de l’entreprise. 

- L’externalisation stratégique, la moins répandue actuellement, revient à confier à un 

prestataire externe une activité stratégique alors déjà réalisée en externe ou nouvelle.   

 

2.2 L’externalisation informatique 

Maintenant que nous avons brièvement défini l’externalisation dans son ensemble, penchons-

nous sur l’externalisation informatique. Ce type d’externalisation se classe le plus souvent dans la 

catégorie  des externalisations stratégiques avec transfert de ressources. Il s’agit d’une tendance 

relativement récente qui a pris son envol vers le milieu des années nonante. [Barthélémy 2007, 

p.34]. A ce stade, il est important d’introduire trois notions qui segmentent l’externalisation 

informatique : l’externalisation offshore, nearshore et onshore. Nous pouvons grâce à 

[JournalDuNet 2004] les définir de la façon suivante : 
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- On parle d’externalisation offshore quand le prestataire se trouve dans des pays éloignés du 

client. Il s’agira par exemple de l’Inde ou de la Chine pour une entreprise d’Europe 

occidentale. 

-    Pour l’externalisation nearshore, le prestataire se trouvera dans un pays proche du client, 

voire dans le même pays. C’est le cas des prestataires implantés au Maghreb ou en Europe 

de l’est.  

- Enfin, lorsque les employés du prestataire travaillent chez le client même, il s’agit d’une 

externalisation onshore.  

Ces notions définies ici dans le cadre de l’externalisation informatique, s’appliquent également à 

l’externalisation en général.  
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3. L’externalisation dans la théorie  

Dans ce chapitre nous aborderons les trois premières questions posées dans l’introduction. Nous 

commencerons par chercher ce qui incite les entreprises à externaliser leur service informatique. 

Nous expliquerons ensuite comment une telle démarche est effectuée. Enfin, nous dresserons un 

comparatif des avantages et inconvénients de l’externalisation.  

 3.1 A quels besoins l’externalisation informatique doit-t-elle 

répondre ? 

Maintenant que nous avons défini l’externalisation, nous pouvons aborder la question essentielle des 

besoins auxquels l‘externalisation informatique doit répondre.  

Prenons comme point de départ le tableau ci-dessous, nous pouvons y voir l’importance de 

différents facteurs poussant les entreprises à externaliser leur service informatique 

 

Tableau 2, Les leviers du recours à l’externalisation, extrait de [journaldunet2 2010] publié le 03.02.2010 

On voit que les deux principaux besoins exprimés par les entreprises ayant recours à l’externalisation 

sont la baisse des coûts et l’accroissement de la souplesse.  

Trois raisons principales expliquent cette baisse des coûts. 

- Les économies d’échelle réalisées par le prestataire spécialisé : les prestataires ont 

généralement plusieurs clients, un même informaticien peut s’occuper de gérer le système 

informatique de plusieurs clients différents, alors qu’individuellement chaque client 

occuperait un informaticien.  
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- La flexibilisation des dépenses : les entreprises clientes n’ont plus besoin d’investir dans du 

matériel et du personnel qui composent leur service informatique. Le client ne paie son 

prestataire qu’en fonction des prestations demandées. De ce fait, les coûts fixes liés à 

l’informatique sont supprimés et transformés en coûts variables. De plus, les risques 

inhérents au surinvestissement et sous-investissement  sont transférés vers le prestataire.  

- Enfin, les conditions de travail chez les prestataires sont souvent moins bonnes que celles 

de la grande entreprise cliente. Cela réduit ses coûts de personnel, ce qui est 

particulièrement vrai quand le prestataire à tout ou une partie de son personnel à l’étranger, 

où les salaires et les coûts sont généralement inférieurs. 

[Barthélémy 2007 p. 45 à 47] 

L’augmentation de la souplesse résulte d’un paradoxe propre à l’externalisation. En effet, il est 

souvent plus simple pour une entreprise de contrôler une activité externalisée que de la gérer en 

interne. De plus, l’externalisation d’un service informatique est une excellente occasion pour la 

direction de restructurer  le service à sa guise. De par son expérience, le prestataire gérera mieux les 

ressources allouées pour remplir les exigences du client.  

Le prestataire possède naturellement une connaissance large et actuelle en matière d’informatique, 

il a également une grande expérience accumulée au cours des années et possède de nombreux 

spécialistes parmi son personnel. Les clients désireux d’augmenter la qualité des services peuvent 

ainsi se tourner vers l’externalisation plutôt que d’investir pour augmenter la qualité du service 

informatique en interne. Le prestataire possède généralement déjà des informaticiens spécialisés 

dans le domaine désiré, par conséquent l’entreprise cliente gagnera à externaliser son service 

informatique plutôt que d’embaucher à ses frais des informaticiens spécialisés dans un domaine 

particulier. Externaliser permet ainsi au client d’obtenir un niveau de prestations qu’il n’aurait pas pu 

avoir en interne. [Rothen 2003 p.17] 

De nombreuses entreprises souhaitent actuellement se recentrer sur le cœur de leur métier et se 

séparer ainsi d’activités ne leur apportant pas ou peu de valeur ajoutée. L’idée est de pouvoir se 

concentrer sur sa spécialité en confiant le service informatique à quelqu’un dont c’est la spécialité. 

Certains managers vous diront même que bien que leur entreprise ait un département informatique 

interne, celui-ci fait un travail tellement différent du reste de l’entreprise qu’il paraît déjà externe. 

[Barthélémy 2007 p. 51 à 53] 

Enfin, le dernier point de levier de l’externalisation, qui en réalité est très proche du troisième, est 

l’envie de bénéficier de capacité d’innovation et de progrès. En plus d’augmenter le niveau de 

prestation, les entreprises peuvent être désireuses d’augmenter la quantité de prestations. Le 
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prestataire peut donc proposer à son client de remplir de nouvelles tâches que ce dernier n’aurait 

pas pu réaliser par ses propres moyens. [Rothen 2003 p.17] 

 3.2 Comment externaliser un service informatique ? 

Maintenant que nous avons examiné pourquoi de nombreuses entreprises décident d’externaliser 

une partie de leur activité, il convient à présent de déterminer comment. L’externalisation est un 

processus complexe qui demande une mure réflexion préalable ainsi qu’une charge de travail 

conséquente lors de la négociation du contrat et de la transition. Nous allons maintenant détailler les 

différentes étapes de cette démarche. 

L’externalisation d’un service informatique commence en premier lieu par une réflexion interne à 

l’entreprise cliente. Elle doit en premier lieu s’assurer que l’externalisation coïncide avec sa stratégie 

de développement et sa culture. Une externalisation ne doit pas être un simple réflexe à un 

événement ponctuel telles que des difficultés rencontrées lors de la mise en œuvre d’un nouveau 

programme informatique par exemple. C’est une démarche qui doit s’inscrire dans une stratégie 

générale, tel que le recentrage vers le cœur du métier de l’entreprise ou une politique globale de 

réduction des coûts. [Morgan 2007 p. 9 à 14] 

Si suite à cette réflexion préalable et ayant acquis une réelle volonté de changement au sein de 

l’entreprise, la direction générale et la direction du service informatique décident de poursuivre la 

démarche, il vient ensuite le moment d’annoncer cette décision au personnel. Une campagne de 

communication interne efficace et persuasive est indispensable. Le personnel et en particulier les 

informaticiens se montrent généralement peu enclin à une telle démarche. Comme nous l’avons vu 

précédemment, l’externalisation est un phénomène complexe à définir et à comprendre. Elle est 

souvent perçue par les employés comme synonyme de licenciements et de baisse de la qualité du 

système informatique. C’est pourquoi il est essentiel de communiquer cette décision au mieux et 

d’éviter de s’attirer les foudres du personnel et de ses délégués. [GuideInformatique 2010a] 

Il convient enfin de fixer un cahier des charges encore provisoire des prestations que l’entreprise 

souhaite obtenir. Ces prestations demandées sont en général au service de trois grandes lignes 

directrices : l’augmentation de la qualité du service, la diminution des coûts et l’amélioration de 

l’accessibilité pour les utilisateurs. [externaliser 2010] 

Après cette phase de travail interne, il convient de se mettre en quête du prestataire  le plus à-même 

de satisfaire au cahier des charges défini. Dans un premier temps, il est préférable de faire appel à un 

grand nombre de prestataires potentiels, le cahier des charges peut également encore être révisé en 

fonctions des différentes offres proposées. Dans le but de se faire une opinion sur la qualité des 
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prestataires de services, des réunions avec des entreprises qui ont déjà externalisé l’activité 

concernée permettent d’éviter bien des écueils. Par la suite, il est judicieux de ne garder que deux ou 

trois prestataires potentiels et de leur demander de rendre une offre définitive. Le délai pour rendre 

cette dernière doit être relativement court (quelques semaines). Ainsi, les prestataires n’auront pas 

le temps d’inventer de toutes pièces une nouvelle solution, ils seront obligés de vous fournir une 

solution déjà mise en œuvre par le passé et donc maitrisée.  [GuideInformatique 2010a] 

Suite à la sélection du prestataire, le client doit maintenant négocier le contrat d’externalisation et 

tenir compte des aspects juridiques d’une telle opération. Le premier point à déterminer est le 

périmètre du contrat, entendons par là entre autre la liste des équipements pris en charge par le  

prestataire (parc informatique, équipements divers, …), l’étendue géographique du contrat (pour les 

entreprises internationales, le contrat peut concerner un site, un pays ou encore l’ensemble du 

groupe) ainsi que d’éventuels locaux mis à disposition dans le cadre d’une externalisation du type 

onshore. De plus, il faut définir comment le périmètre du contrat va évoluer dans le temps. La 

demande du client étant variable dans le temps, le matériel informatique vieillissant rapidement, il 

convient de définir les modalités quant à son renouvellement périodique.  Il faut naturellement 

définir de manière précise l’ensemble des tâches confiées au prestataire et établir un système de 

tarification de ces prestations. Un système de pénalités doit également être mis en place dans le cas 

ou le prestataire ne remplirait pas convenablement son obligation de résultat.  Elles doivent 

représenter une menace sérieuse mais acceptable pour le prestataire. D’autres aspects tels que leur 

cumulabilité ou non ainsi que le mode de paiement doivent être définis. De plus, il faut également 

traiter des questions relatives à la propriété intellectuelle. Le client est en général détenteur de 

licences d’utilisation pour ses logiciels, le contrat doit donc spécifier si les licences restent propriété 

du client ou si elles sont transférées au prestataire. Il en va de même si le prestataire installe de 

nouveaux logiciels sur le parc informatique du client. La question de la propriété intellectuelle 

englobe également la question de la propriété des données (particulièrement dans le cas ou les 

serveurs et leur gestion sont externalisés). Le prestataire peut avoir en sa possession des données 

sensibles telles que des données financières ou des données relatives au secret de fabrication, il est 

par conséquent crucial d’en définir clairement la propriété et d’exiger du prestataire des garanties 

suffisantes sur la protection de ces données. Nous voyons par conséquent que la question de la 

propriété intellectuelle est liée à la question du niveau de sécurité exigé par le client. Enfin le contrat 

d’externalisation doit contenir des clauses de sorties pour éviter une situation de blocage en cas de 

rupture prématurée du contrat. [GuideInformatique 2010b], [Bathélémy2007 p. 133-134]. 

Une fois le prestataire sélectionné et le contrat signé, il convient de mettre en œuvre les mesures 

décidées. Commence alors la phase de transition. Il s’agit d’une phase délicate car il s’agit de 
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transférer une activité stratégique en la maintenant pleinement opérationnelle lors de tout le 

processus de transition. L’une des clés de la réussite est la communication. Il s’agit en fait d’un 

processus qui doit s’amorcer dès le début du processus d’externalisation. Certains managers sont 

tentés de garder le processus d’externalisation confidentiel jusqu’au dernier moment. Cette stratégie 

paraît séduisante de prime abord car on pense ainsi pouvoir éviter au maximum le risque de 

problèmes sociaux au sein de l’entreprise. Cependant, il est impossible de récolter en interne 

l’ensemble des informations nécessaires à la préparation du dossier d’externalisation sans éveiller les 

soupçons des employés « hors de la confidence ». Il en découle que toutes sortes de rumeurs 

peuvent naître en interne créant un mauvais climat au sein de l’entreprise. Ces mêmes rumeurs 

peuvent également se propager en externe et provoquer l’inquiétude des investisseurs. Pour éviter 

de se retrouver dans une telle situation il est donc capital que la direction communique clairement et 

efficacement sur ses intentions en montrant pourquoi cette externalisation est décidée et comment 

elle s’intègre dans la politique générale de la société. Une seconde clé de réussite est d’informer les 

employés sur la nature du contrat et les droits et devoirs de la société vis-à-vis du prestataire. En 

effet, le contrat d’externalisation est rédigé en termes juridiques difficilement compréhensibles pour 

les employés. Il est utile de publier en interne une version vulgarisée et fonctionnelle de ce contrat 

qui permet aux utilisateurs du système informatique de pouvoir collaborer au mieux avec le 

prestataire.   [Gottschank/Solli 2006 p. 158-159] [Morgan 2007 p. 93 à 95] 

 3.3 Quels sont les avantages et les inconvénients de l’externalisation 

informatique ? 

Nous allons maintenant tirer une première synthèse en comparant les différents avantages et  

inconvénients de l’externalisation informatique. Ce chapitre nous permettra de passer en revue les 

éléments mis à jour lors de l’approche théorique. Nous pourrons par la suite comparer cette liste 

avec les résultats de l’approche pratique et apprécier dans quelle les deux approches se rejoignent. 

Avantages 

- Réduction des coûts 

L’avantage le plus notable est bien évidemment la réduction des coûts. Comme nous l’avons dit 

précédemment, ceci est possible premièrement grâce aux économies d’échelle, deuxièmement grâce 

à des technologies plus efficaces que possède le prestataire qui est un spécialiste de l’informatique, 

troisièmement grâce à une force de travail moins coûteuse et enfin grâce à la flexibilisation des 

dépenses.  Notons toutefois que le gain réel est difficilement mesurable, les entreprises évoluant 

dans un univers variable qui change rapidement. De plus, les gains réalisés sont différents d’une
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 année à l’autre, il est par conséquent difficile d’estimer le coût total du service informatique si celui-

ci était resté interne à l’entreprise. [Rothen 2003 p. 15 et 16] [Barthélémy 2007 p. 45 à 47] 

- Amélioration des performances et de la flexibilité 

L’externalisation d’un service informatique permet également un accroissement des performances et 

de la flexibilité, les prestations effectuées par un spécialiste étant de meilleure qualité que si elles 

étaient réalisées en interne. Le prestataire possède un personnel mieux qualifié, ce qui implique une 

expérience accrue dans l’utilisation et le fonctionnement des logiciels et est plus à jour avec les 

avancées technologiques aussi bien dans le domaine du matériel (hardware) que des logiciels 

(software). Ces performances accrues du prestataire lui permettront également d’accroître la 

flexibilité car il sera mieux placé dans sa position de spécialiste pour s’adapter aux changements 

auxquels est soumis l’entreprise cliente.  [Rothen 2003 p.17]  

- Le recentrage sur le cœur du métier 

Une entreprise utilise beaucoup de ses ressources à des fins essentielles non-stratégiques, 

l’informatique en est un bon exemple. Il est évident qu’une entreprise moderne, même de petite 

taille, ne peut se passer d’un système informatique. Cependant, cela ne représente que rarement un 

domaine stratégique qui apporte une vraie valeur ajoutée à l’entreprise. En contrepartie, 

l’informatique utilise beaucoup de capitaux, tant en matériel qu’en personnel. L’externalisation 

permet de réinvestir ces capitaux dans le cœur du métier. De plus, comme nous l’avons vu dans 

l’introduction, le prestataire s’occupe de la gestion opérationnelle ; ce transfert de responsabilité 

permet au client de gagner le temps qu’il consacrait jusqu’alors à la gestion de son système 

informatique. [Barthélémy 2007 p. 51 à 53] [Rothen 2003 p. 17 et 18] 

- La diminution des risques.  

Grâce à l’externalisation, les risques relatifs au développement et aux investissements tels que par 

exemple la mise en place d’un nouveau logiciel ou le renouvellement du parc informatique sont 

transférés vers le prestataire. De plus, le client n’a plus à se soucier des risques de sous ou de 

surcapacité de son service informatique, du fait que la gestion du personnel est déléguée au 

prestataire. [Rothen 2003 p. 18] 

Inconvénients  

- Perte de contrôle 

La perte de contrôle est une crainte caractéristique de l’externalisation informatique, bien qu’elle 

puisse se retrouver dans tous les types d’externalisation. La peur de la perte de contrôle s’exprime 
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surtout dans les domaines du contrôle des prix, du contrôle de la qualité et du suivi de la réalisation 

dans le temps. Comme nous l’avons vu précédemment, l’externalisation comporte un transfert de 

responsabilité ; celui-ci est à l’origine de nombreux avantages énumérés plus haut. La perte de 

contrôle est en quelque sorte le revers de la médaille, il s’agit d’une conséquence obligatoire de 

l’externalisation étant donné que le transfert de responsabilité est caractéristique d’une telle 

opération. Ceci nous montre l’importance de définir au plus juste lors des négociations précédant la 

signature du contrat, l’étendue du transfert de responsabilité. Si le client possède un pouvoir 

insuffisant sur son prestataire, celui-ci peut être tenté d’en profiter. [Rothen 2003 p. 19] [Barthélémy 

2007 p. 63 et 64] 

 

- La perte de savoir-faire 

La perte de savoir-faire est un risque absolument non négligeable car elle peut s’avérer irréversible à 

long terme. De plus, cette perte de savoir-faire pénalise le client dans son rapport avec le prestataire. 

Si l’entreprise cliente se sépare de tous ses informaticiens lors de l’externalisation, elle ne possèdera 

plus personne en interne capable de contrôler efficacement le travail du prestataire et de renégocier 

le contrat à son échéance. La perte de savoir-faire est également très problématique pour les 

entreprises qui, insatisfaites de leur prestataire ou de l’externalisation informatique en général, 

décideraient de réinternaliser leur service informatique. Nous voyons bien ici l’intérêt de maintenir 

malgré tout une petite équipe informatique en interne qui soit capable de traiter avec le prestataire 

et le cas échéant de superviser la réinternalisation du service. [Barthélémy 2007 p. 65] [Rothen 2003 

p. 20] 

Nous voyons clairement au travers des deux paragraphes précédents que le risque de dépendance 

envers le prestataire est élevé. Afin d’éviter un tel risque, il est primordial pour le client de maintenir 

un contrôle efficace sur le prestataire, ainsi qu’un savoir faire interne dans le domaine externalisé. 

- Les risques d’ordre sociaux 

Comme nous l’avons déjà vu au point 3.2 dans le paragraphe dédié à la communication, les décisions 

d’externalisations sont souvent mal accueillies par le personnel. Ce risque est lui aussi dû à une des 

caractéristiques de l’externalisation : le transfert de la force de travail. Les membres du service 

informatique craignent, à juste titre, d’être licenciés ou d’être transférés chez le prestataire, 

moyennant des conditions de travail et une rémunération inférieures. Ce risque est évidemment 

inexistant dans le cas particulier où l’on confierait à un prestataire la gestion d’un secteur n’ayant 

jamais existé en interne. C’est le cas par exemple de petites PME pour qui lesquels serait inutile 
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d’embaucher un informaticien du fait de la faible taille du parc informatique. Celles-ci se lient 

généralement à un prestataire dès l’acquisition d’un parc informatique. [Rothen 2003 p. 20] 

[Barthélémy 2007 p. 67-68] 

Nous pouvons maintenant dire en guise de synthèse que l’essentiel des risques de l’externalisation 

réside dans les transferts s’opérant du client vers le prestataire. La perte de contrôle est liée au 

transfert du management, la perte de savoir-faire est liée au transfert de personnel et de 

management et enfin des risques sociaux découlent du transfert de personnel.   
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4. L’externalisation dans la pratique 

 Dans ce chapitre nous aborderons les deux dernières questions formulées dans l’introduction. Nous 

verrons pourquoi une grande multinationale a décidé d’externaliser son service informatique et 

quelles furent les conséquences de cette externalisation. Pour cela nous nous baserons sur deux 

comptes rendus d’entrevue avec des membres du Groupe observé. Les deux personnes du service 

informatique rencontrées travaillent dans un Groupe, leader de sa branche, qui réalise un chiffre 

d’affaires de 16 milliards d’euros, occupe 110'000 personnes et est représenté industriellement ou 

commercialement dans 170 pays. A la lumière de ces deux comptes rendus nous répondrons au deux 

questions et comparerons nos résultats avec les postulats de l’approche théorique. 

4.1 Compte rendu de la rencontre avec une membre de la direction 

des systèmes d’information du Groupe industriel 

Premièrement, le but de l’externalisation était la maîtrise puis la réduction des coûts, le but second 

était de pouvoir s’appuyer  sur un spécialiste qui se tient régulièrement à jour. Enfin, le Groupe 

désirait se recentrer sur ses activités industrielles et commerciales de base.  

Le prix facturé par le prestataire est calculé de différentes manières : il y a premièrement un prix 

forfaitaire, puis la facturation se fait à la prestation, selon un catalogue préétabli. Pour ce qui est du 

stockage et du transfert de données, la facturation se fait en fonction du volume. 

Pour ce qui est du cahier des charges fixé par le Groupe, il a été demandé au prestataire de prendre à 

sa charge toute l’infrastructure hardware (serveur, réseaux, PC, etc.). Le prestataire est par 

conséquent responsable du bon fonctionnement et du renouvellement de ce matériel.  

Deuxièmement, le Groupe a fixé un certain niveau de service à atteindre, avec une obligation de 

résultat. Ce niveau de service exigé inclut un taux de disponibilité fixé, ce qui implique pour le 

prestataire de stocker physiquement certaines informations importantes en des lieux géographiques 

différents afin de palier à l’indisponibilité d’un serveur. Il inclut aussi un délai d’intervention et de 

résolution en cas de problèmes signalés par le Groupe. Le délai imparti au prestataire est déterminé 

en fonction de la criticité du problème. Plus le problème est critique, plus il doit être résolu 

rapidement. Le prestataire a de son côté mis sur pied une procédure interne pour la résolution d’un 

problème. Cela va de l’intervention à distance d’un informaticien à la création d’un groupe de travail 

pour résoudre le problème. Si l’informaticien intervenant en première instance n’est pas en mesure 

de résoudre le problème, il transmet la tâche à un niveau supérieur et ainsi de suite, jusqu’à sa 

résolution.  
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Troisièmement, Le Groupe exige un certain niveau de sécurité et de confidentialité, aussi bien quant 

aux intrus venus de l’extérieur que quant aux risques de fuites venant de l‘interne. Certaines données 

stockées sur le serveur du prestataire sont confidentielles. 

Enfin, le Groupe exige de la stabilité de la part du prestataire. Cela implique que ce dernier s’est 

engagé à ne pas externaliser ou sous-traiter à son tour les activités software que lui a confiées le 

Groupe. Dans le même ordre d’idée, le prestataire s’est engagé à ne pas  revendre une division qui 

travaille pour le Groupe. Le client ayant choisi en externalisant de ne traiter plus qu’avec un 

prestataire, il ne désire naturellement pas devoir subitement travailler avec deux ou trois 

prestataires si le prestataire initial venait à se séparer d’une de ses branches. Il existe également des 

clauses de sortie pour le Groupe en cas de faillite du prestataire. 

Globalement, il ressort que l’externalisation a permis au client d’obtenir un niveau de prestation qu’il 

n’aurait pas pu obtenir en interne. Le gain amené par l’externalisation ne se fait pas principalement 

en termes de nombre de prestations brutes, mais plutôt en termes de rapidité d’exécution. Cela 

s’observe surtout dans la mise à jour du réseau des serveurs au niveau mondial, dans le temps de 

renouvellement des PC (tous les trois ans) ainsi que dans la standardisation des logiciels au niveau du 

groupe.  

Le Groupe est globalement satisfait du travail effectué par son prestataire, particulièrement pour ce 

qui concerne le matériel. Certaines réserves sont toutefois formulées envers la maintenance au 

quotidien. En effet, le Groupe utilise de part le monde une très grande palette de logiciels différents. 

On comprend bien que le prestataire ne peut pas avoir des spécialistes de premier rang dans tous les 

logiciels existants sur le marché. Pour palier à ce problème, un programme de standardisation des 

logiciels utilisés de par le monde par le Groupe a été engagé. Cette rationalisation entraînera 

évidemment une baisse d’indépendance des filiales du Groupe en ce qui concerne le choix des 

logiciels.  

Un autre bémol à relever est la trop grande rigidité du contrat. Son périmètre est apparemment trop 

strict ce qui rend difficile toute renégociation en cours de contrat. Cela pose un certain nombre de 

problèmes opérationnels pour le Groupe. Le prestataire se montrerait peu flexible car il peut 

s’appuyer sur un contrat initial laissant peu de marge de manœuvre quant à son évolution aux cours 

du temps. Chaque nouvelle demande du Groupe ne peut être obtenue qu’après de longues et dures 

négociations avec le prestataire. Dans ce contexte, il est capital d’entretenir de bons rapports avec 

ses interlocuteurs travaillant chez le prestataire. Les difficultés liées à la rigidité du contrat peuvent 

être en partie levées grâce à un bon rapport humain entre les deux parties.  
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L’aspect humain est aussi capital lors de la phase de transition. Une opération d’externalisation est 

très souvent accompagnée de transfert de personnel ou de licenciement. Dans le cas que nous 

considérons, pas moins de trois cents personnes furent transférées du Groupe vers le prestataire. Il 

convient donc de se montrer attentif au sort de ces gens, qui sont transférés d’une société 

européenne possédant certaines valeurs dans la gestion du personnel et le respect des employés 

vers une société pratiquant la gestion des ressources humaines « à l’américaine ». Ces transferts de 

personnel obligent également de reformer de nouvelles équipes, tant du côté du prestataire que du 

Groupe. Enfin, il faut également s’adapter à la culture des nouveaux collaborateurs, tout 

particulièrement lors d’externalisation offshore.  

Pour résumer, on peut dire que les tâches dévolues au prestataire fonctionnent à environ 80%. Ce 

chiffre inclut toutes les prestations courantes, effectuées fréquemment avec un gros volume de 

requêtes.  Ce qui fonctionne moins bien (le 20% restant) sont les tâches ponctuelles que l’on effectue 

par exemple trois fois par an. Dans ces cas là, il est fréquent de devoir avoir recours au service de 

maintenance du prestataire. Rappelons que l’externalisation est un contrat de résultat et non pas de 

moyen. Dans certains cas, il est plus économique pour le prestataire de faire appel ponctuellement à 

son service de maintenance plutôt que de développer une meilleure solution qui fonctionne et cela 

malgré les pénalités qui en découlent. Cela laisse penser que le montant des pénalités fixées lors de 

la signature du contrat est dans certains cas trop faible. Cette question reste ouverte. Nous devons 

cependant garder à l’esprit que le prestataire doit, pour que son activité reste rentable, faire des 

efforts permanents pour réduire ses coûts, d’où la difficulté de trouver un accord qui soit à 100% 

win-win pour le prestataire et le client. Nous pouvons également constater que deux des facteurs de 

succès de l’externalisation sont d’une part l’homogénéité du parc informatique du client et d’autre 

part que les tâches à confier au prestataire doivent représenter un gros volume de données.  

 

4.2 Compte rendu de la rencontre avec le responsable informatique 

d’une filiale financière du Groupe industriel 

En premier lieu le Groupe décida d’externaliser son service informatique pour des raisons 

économiques. La volonté première était effectivement de faire baisser les coûts et les maitriser. 

Il y a deuxièmement le désir de se focaliser sur le cœur du métier du Groupe en réduisant l’utilisation 

de ressources des fins non-stratégiques.  

Cependant il semblerait que la qualité du service informatique n’ait pas augmenté et que dans 

certains domaines spécifiques, la standardisation des programmes se soit faite au détriment de la 
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liberté d’utiliser le meilleur programme existant pour la tâche à accomplir. Il apparaît qu’une grande 

majorité des programmes soit standardisable, cependant pour une minorité de tâches spécifiques la 

standardisation découlant de l’externalisation pose problème. 

Au chapitre de la phase de transition nous pouvons dire que celle-ci est toujours en cours, la volonté 

du Groupe étant de basculer progressivement les programmes de l’interne vers le prestataire. Sur le 

site de la société financière du Groupe, les premiers logiciels externalisés furent celui de la 

comptabilité et celui de la trésorerie. Les discussions avec le prestataire furent difficiles pour faire 

comprendre et accepter les besoins spécifiques du service de la finance. Finalement il fut décidé 

d’externaliser le logiciel de trésorerie auprès d’un autre prestataire. Il s’agit là d’une exception due à 

l’incapacité du prestataire principal de fournir une prestation spécifique satisfaisante. La transition a 

aussi amené des restructurations de personnel, on constate que les informaticiens « traditionnels » 

se raréfient au sein du Groupe. Le profil des informaticiens du Groupe s’est naturellement modifié, 

les techniciens ayant presque disparus au profit d’administrateurs et de chefs de projet.  

Abordons maintenant la question des prestataires. Nous avons vu précédemment que dans au moins 

un cas particulier, le groupe fait appel à un deuxième prestataire. De plus, le prestataire fait appel de 

son côté à des sous-traitants ou des prestataires pour  fabriquer ou fournir les infrastructures 

(hardware) du groupe. Ainsi certaines prestations telle que la fourniture de matériel (PC, 

imprimantes,…) a été sous-traité par le prestataire. Cette pratique à pour conséquence de 

compliquer le bon fonctionnement de l’ensemble du système informatique en multipliant les 

interlocuteurs auprès des différents sous-traitants du prestataire. Cela engendre aussi une 

multiplication des procédures écrites pour permettre à cet ensemble hétéroclite de travailler en 

harmonie. Ces procédures doivent naturellement être rédigées en anglais pour être comprises de 

tous et doivent également tenir compte des spécificités culturelles de tous les intervenants.  Ce 

système de sous-traitance à étages rend également impossible la création d’un réel esprit 

d’entreprise tel qu’il pouvait être connu lorsque l’informatique était une division interne, et ce 

malgré la bonne volonté notoire de tous les intervenants. Enfin, on aboutit à un système 

indépendant des personnes, ou les relations de confiance entre les intervenants ont été remplacées 

par des formulaires et des procédures.  Finalement, et malgré les difficultés soulevées dans ce 

paragraphe, il faut cependant mentionner qu’en définitif ce système fonctionne, même s’il entraîne 

de grosses pertes de temps et d’énergie pour tout le monde.  

Après avoir pris connaissance de la réalité de l’externalisation et de son implication dans le Groupe et 

plus particulièrement dans l’une de ses filiales, penchons-nous maintenant sur l’externalisation 

informatique d’un point de vue global.  
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L’externalisation informatique semble être devenue un processus inévitable dans le monde actuel 

des entreprises.  L’externalisation est une solution adéquate lorsqu’elle a pour objet un produit mûr 

et abouti. Elle est adaptée pour ce qui concerne les besoins standards en matière d’informatique 

d’entreprise. Enfin, l’externalisation informatique est appropriée quand elle concerne un domaine 

qui ne représente pas de valeur ajoutée pour l’entreprise cliente.   

Au-delà des considérations technologiques concernant l’objet de l’externalisation, il apparaît que la 

décision d’externaliser est bien souvent motivée principalement par des raisons économiques plutôt 

que technologiques. C’est une démarche qui peut faire baisser les coûts à l’échelle d’une entreprise 

ou d’un groupe, mais qui risque de les faire augmenter dans certains domaines spécifiques. Cette 

démarche pourra par ailleurs entraîner des pertes d’efficacité et une baisse de la flexibilité en 

fonction de la lourdeur du système. Du point de vue de l’informaticien qui continuerait à travailler en 

interne une fois le service externalisé, cela entraîne une modification de ces tâches et lui demande 

de nouvelles compétences, il  doit également élargir son champ de vision au-delà de la seule 

entreprise et acquérir une vision globale d’un système mettant en relation de multiples intervenants.  

Il est très probable qu’à l’avenir les méthodes d’externalisation se modifieront au vu des expériences 

passées, certaines manières de faire vont évoluer. Il est aussi probable que les entreprises décideront 

de réinternaliser certaines branches de l’informatique. Cependant, il est peu probable que nous 

assistions à un grand retour en arrière avec une vague de réinternalisation complète de 

l’informatique au sein des entreprises. En effet, l’informatique de gestion est actuellement un 

domaine relativement mûr par rapport aux autres branches de l’informatique au sens large. Il s’agit 

là d’une branche qui évoluera cependant encore, au gré de l’évolution des besoins des entreprises. 

4.3 Pour quelles raisons le Groupe a-t-il choisi d’externaliser son SI ? 

Conformément à ce que la théorie avance, l’argument économique est celui cité en premier. La 

baisse et la maîtrise des coûts semblent bien être deux des principaux arguments ayant entrainé la 

décision d’externaliser. Le Groupe a également pu flexibiliser les coûts de l’informatique.  

Un deuxième argument cité dans l’approche théorique dans les deux comptes rendus est la volonté 

du Groupe de se recentrer sur le cœur de son activité. On retrouve aussi la notion de mesure de la 

valeur ajoutée apportée par un certain secteur, plus elle est faible et plus on est tenté d’externaliser. 

Nous avons vu également qu’il est dans la pratique difficile d’estimer au mieux cette valeur ajoutée. 

On peut arriver à des résultats différents si l’on considère la valeur ajoutée d’un secteur dans son 

ensemble ou si l’on considère séparément chaque domaine spécifique de ce secteur.  
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La volonté de s’attacher l’expertise d’un spécialiste est également un argument que l’on retrouve. Il 

s’agit cependant de l’argument le plus discutable des trois. La pratique nous a montré les limites de 

cet argument. En effet, bien que le prestataire soit incontestablement un spécialiste de 

l’informatique, il ne peut être un spécialiste dans tous les sous-domaines de la branche et peine à 

satisfaire l’ensemble des besoins spécifiques du Groupe. Nous reviendrons sur ce sujet au point 4.4.  

4.4 Quelles sont les conséquences de cette externalisation ? 

La première chose que nous pouvons constater après la lecture des deux comptes rendus c’est que le 

sujet est loin de faire l’unanimité. Nous constatons effectivement que selon que l’on voie la question 

du point de vue du Groupe ou du point de vue d’un responsable informatique d’une filiale, les avis 

divergent. Cela dénote bien les multiples facettes de l’externalisation informatique et, comme 

mentionné dans l’approche théorique, les multiples opinions sur la question en fonction du point de 

vue. Nous essayerons maintenant de faire une synthèse en mettant en avant les points d’ententes et 

de désaccords. 

Premièrement, les deux interlocuteurs s’accordent à dire que l’externalisation informatique peut 

fonctionner dans un certain nombres de cas. Il semblerait que dans le Groupe, le prestataire 

obtienne de bons résultats dans l’accomplissement des tâches courantes et classiques. De l’autre 

côté tous deux s’accordent également sur le fait que l’accomplissement des tâches spécifiques laisse 

encore à désirer. Cependant, de par leur poste différent, ils ne partagent pas la même opinion sur le 

niveau de réussite de l’opération d’externalisation. La membre de la direction des systèmes 

d’information du Groupe affirme que d’un point de vue global, c’est-à-dire à l’échelle du Groupe, 

cette opération a permis d’obtenir un meilleur niveau de prestations et une rapidité supérieure 

d’exécution des tâches informatiques. Ces observations sont en accord avec les postulats de 

l’approche théorique. Il apparaît aussi que la gestion du matériel informatique par le prestataire 

donne satisfaction. De l’autre point de vue, le responsable de l’informatique de la filiale du Groupe 

travaille au quotidien à apporter la meilleure réponse possible à certains besoins spécifiques du 

Groupe, particulièrement en finance. Il n’est pas opposé par principe au phénomène de 

l’externalisation informatique, mais selon lui, elle devrait être réservée aux besoins standards de 

l’entreprise. Il est confronté à des situations ou le prestataire ne semble pas pouvoir actuellement 

apporter une meilleure solution qu’avant l’externalisation.  Dans ce contexte, nous comprenons 

mieux le constat mitigé qu’il dresse.  

Deuxièmement, nous avons vu que l’opération d’externalisation a amené naturellement les 

responsables informatiques du Groupe à avoir de nouveaux interlocuteurs travaillant pour le 

prestataire ou ses sous-traitants. Il leur a donc fallu se créer un nouveau répertoire de contacts et 
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construire de nouvelles relations de travail avec des personnes d’entreprises et de cultures 

différentes. Il semble que sur ce point là, les choses se soient bien passées.   Des deux entretiens, il 

ressort que les difficultés rencontrées dans les rapports entre le Groupe et son prestataire soient la 

conséquence d’une part de la rigidité du contrat d’externalisation et d’autre part du grand nombre 

de nouveaux interlocuteurs répartis aux quatre coins du monde. Il ressort aussi que de bons rapports 

de travail ainsi qu’un climat de confiance entre client et prestataire soient indispensables  au bon 

fonctionnement du système et ce malgré la quantité de procédures et de formulaires écrits sensés y 

suppléer.  

Troisièmement, l’externalisation a eu des conséquences sur le personnel informatique du Groupe. De 

nombreux informaticiens ont été transférés du Groupe vers le prestataire (sans forcément changer 

de lieu de travail), d’autres ont simplement quitté l’entreprise. Pour ceux qui restent, leur travail a 

évolué. Ils ont actuellement un travail beaucoup plus tourné vers l’administratif et organisationnel.  

Enfin, pour les nombreux utilisateurs du système informatique du Groupe (informaticien ou non), ils 

doivent progressivement apprendre à travailler avec de nouveaux logiciels, conséquence du 

programme de standardisation des logiciels utilisés par le groupe. Cette démarche aura des 

conséquences positives pour le groupe mais nécessitera un temps d’adaptation pour les utilisateurs 

ainsi que des aménagements dans certains cas spécifiques. Comme nous l’avons vu dans l’approche 

théorique l’information et la communication avec les employés sont capitales au bon déroulement 

de l’externalisation. Cela permettra aux utilisateurs de s’habituer au mieux à leurs nouveaux outils de 

travail. 
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5. Conclusion 

Tout au long de ce travail de séminaire, nous avons pu découvrir de nombreux aspects de 

l’externalisation informatique. Il convient maintenant d’en faire une synthèse finale et de récapituler 

les éléments de réponse donnés aux cinq questions de l’introduction.  

Commençons tout d’abord par passer en revue l’approche théorique. Nous nous sommes d’abord 

interrogés sur les motivations poussant une entreprise à externaliser son service informatique. Nous 

avons constaté que cette décision se construisait autour de trois grands axes : la réduction et la 

maîtrise des coûts, l’amélioration tant qualitative que quantitative des prestations et enfin  la volonté 

des entreprises de se concentrer sur leur activité principale. 

 Nous nous sommes ensuite demandés comment se déroule un processus d’externalisation. Nous 

avons en premier lieu pris conscience des profondes réflexions préalables que chaque entreprise doit 

faire avant toute opération d’externalisation. Dans un deuxième temps nous avons cheminé tout au 

long du processus de fixation du cahier des charges, recherche puis sélection du prestataire, 

négociation du contrat et enfin transition du client vers le prestataire. Nous avons également été 

sensibilisés à l’importance de la communication en interne qui doit accompagner la démarche 

d’externalisation de la réflexion et se poursuivre au-delà de la phase de transition. 

Pour achever l’approche théorique, nous avons dressé un récapitulatif des avantages et 

inconvénients de l’externalisation informatique. Nous avons naturellement pu constater que la liste 

des avantages coïncidait avec les motivations poussant les entreprises à externaliser. Nous avons 

ensuite décrit les risques existants, à savoir : la perte de contrôle, la perte de savoir-faire et enfin les 

risques d’ordre sociaux.  

Afin de nous assurer de la véracité de ce que nous avons mis en lumière jusqu’à présent, nous avons 

effectué une approche pratique de la problématique. Cela nous a amenés à rencontrer des membres 

d’une grande entreprise ayant recourt à l’externalisation de son service informatique. 

Nous avons d’abord constaté avec satisfaction que les raisons justifiant l’externalisation avaient 

effectivement été mentionnées dans l’approche théorique. Enfin, nous nous sommes intéressés aux 

conséquences que cette opération a eues sur l’entreprise observée. 

Le bilan de l’externalisation est globalement positif et les personnes rencontrées nous confient que 

dans l’ensemble l’entreprise sort gagnante de cette opération. Nous avons toutefois relevé quelques 

difficultés d’ordre contractuelles et nous avons également relevé que le prestataire peine parfois a 
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remplir de manière optimale  quelques tâches spécifiques. Cependant, ces quelques désagréments 

ne doivent en aucun cas occulter les nombreux avantages retirés.  

Enfin, cette étude nous a permis d’évaluer la satisfaction des membres de l’entreprise. Nous avons 

également pris connaissance de conséquences au quotidien de l’externalisation. Nous avons pu nous 

rendre compte d’aspects telle que la modification des outils de travail découlant du plan 

standardisation des logiciels. Nous avons également découvert les défis lancés par la modification du 

travail des responsables informatiques et par la collaboration avec de nouveaux interlocuteurs. 

Après avoir passé en revue les éléments mis en lumière lors de ce travail, nous pouvons en 

conclusion dresser le constat suivant : dans l’environnement économique dans lequel évoluent les 

entreprises actuelles, l’externalisation informatique peut, si elle est utilisé intelligemment, être une 

solution intéressante. Il ne s’agit pas d’une solution miracle qui met instantanément fin à tous les 

problèmes liés à l’informatique d’entreprise. L’externalisation est une démarche qui permet aux 

entreprises soucieuses d’augmenter leur compétitivité et leur performance de maîtriser leurs coûts 

tout en améliorant la qualité de leur service informatique. Elle reste une solution à utiliser avec 

précaution et convient principalement pour l’exécution de tâches standards alors que les tâches 

spécifiques gagneraient parfois à rester du ressort de la gestion interne. L’externalisation permet 

enfin aux entreprises de pouvoir se concentrer au mieux sur les activités à forte valeur ajoutée. 
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